
	

	 	
	
L’association	des	Riverains	du	 Lac	de	 Lacanau	 a	 été	
créée	en	1936	pour	défendre	les	intérêts	des	titulaires	de	
concessions	 de	 terrains	 pour	 résidences	 secondaires	
accordées	autour	du	lac	de	Lacanau.	
	
Elle	 a	 aujourd’hui	 vocation	 à	 défendre	 les	 intérêts	
collectifs	 des	 personnes	 résidant	 aux	 abords	 du	 lac,	
soucieuses	 de	 préserver	 la	 qualité	 de	 notre	
environnement,	de	notre	cadre	de	vie	et	du	lac	(ses	eaux,	
ses	berges,	son	entretien	et	ses	usages).	
	
Dans	ce	but,	elle	intervient	auprès	de	la	mairie	de	Lacanau	
et	 des	 organismes	 publics	 concernés	 pour	 obtenir	 des	
informations,	 donner	 des	 avis	 et,	 si	 nécessaire,	 user	 de	
tous	moyens	 légaux	 à	 sa	 disposition	 pour	 faire	 valoir	 les	
intérêts	des	riverains	du	lac	de	Lacanau.		
	
L’ARLL	est	administrée	par	un	conseil	de	20	membres	élus	
pour	 un	 mandat	 de	 3	 ans	 lors	 de	 l’assemblée	 générale	
annuelle	 qui	 se	 tient	 le	 lundi	 de	 Pentecôte	 et	 par	 un	
bureau	composé	de	6	personnes.	
	
Elle	a	trois	objectifs	:	
	
- INFORMER	:	par	

o son	blog	:	http://arll.over-blog.com;	
o sa	newsletter	(abonnement	sur	le	blog)	;	
o son	compte	Facebook	:	

https://www.facebook.com/arll33680	
	

- PROTÉGER	:	 lorsque	 le	 conseil	 d’administration	
considère	 qu’une	 action	 ou	 une	 décision	 remet	 en	
cause	 la	 préservation	 de	 notre	 cadre	 de	 vie	 et	 qu’il	
n’est	 pas	 tenu	 compte	 de	 ses	 observations,	
l’association	 peut	 engager	 une	 action	 devant	 le	
tribunal	administratif.	

	
- RASSEMBLER	:	 fédérer	 le	maximum	de	 riverains	mais	

aussi	 rechercher	 la	 coopération	 avec	 toutes	 les	
associations	ayant	des	objectifs	analogues	aux	nôtres.	

	
REJOIGNEZ-NOUS	:		
- Nous	sommes	actuellement	280	adhérents.	
- Le	coût	de	l’adhésion	annuelle	2023	est	de	15	€.	
	
PLUS	NOMBREUX	NOUS	SERONS	PLUS	FORTS	!	

	

	
NOM	:		
	
Prénom	:	
	
	
Adresse	à	Lacanau	:	
	
	
	
Adresse	du	domicile	(si	différent	de	Lacanau)	:	
	
	
	
Téléphone	N°	:	
	
	
E-mail	:	
	
Acceptez-vous	que	nous	communiquions	
exclusivement	par	voie	dématérialisée	?	
	

OUI	 																															NON	
	
	
Renvoyer	ces	renseignements	:	
	
- De	préférence	par	mail	à	assorivlac@gmail.com	

avec	un	virement	du	montant	de	la	cotisation	aux	
coordonnées	suivantes	:	

	
ASS	DES	RIVERAINS	DU	LAC	DE	LACANAU	
IBAN	:	FR04	2004	1010	0102	8385	3E02	212	
BIC	:	PSSTFRPPBOR	
	
	
- Par	courrier	avec	votre	chèque	à	:	
		ARLL	-	Cidex		01	33	12	-	33680	LACANAU	
	
	


